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COMPTE-RENDU 
DU COMITE DIRECTEUR DU 24 MARS 2017 

Adopté par le Comité Directeur du 20 mai 2017 
 

15 passage des Mauxins - 75019 PARIS 

 
 
Membres présents (13) : Michel EDIAR - Président, Bernard MORTELLIER - Secrétaire général, Mathieu LEMERCIER – 
Trésorier, Valérie BERGER-CAPBERN, Sylvine BROUTE, Chantal BURBAUD, Hélène EDIAR, Dominique ETIENNE,     
Vincent FREY, Laurent LAINE, Daniel POEDRAS, Joël POULAIN, Thierry VERMEERSCH 
 

Membres excusés (4) : Madeleine DIEUDONNE - Secrétaire-générale adjointe (pouvoir à Bernard MORTELLIER),     
Sandrine TAISSON – Trésorière adjointe (pouvoir à Thierry VERMEERSCH), Ludovic MAILLARD (pouvoir à Mathieu 
LEMERCIER), Etienne MOREY (pouvoir à Valérie BERGER-CAPBERN) 
 

Membre de droit : Marie-Violaine PALCAU (DTN) 
Secrétariat fédéral : Nathalie MATTON 
 
Président de séance : Michel EDIAR, secrétaire de séance : Joël POULAIN  
 
Début de la séance à 18h40, quorum atteint de 17 voix/17. 
 
Mot de bienvenue et introduction du Président  
Le président prend la parole et remercie les présents pour leur participation à ce dernier Comité directeur et pour leur 
investissement sur cette Olympiade. 
 

Il avise ensuite les membres du bureau, suite à l’information communiquée par le DTN en attente de la parution de 
l’arrêté, que la Fédération a malheureusement perdu la reconnaissance de la CO à VTT comme discipline de haut 
niveau pour la saison 2018 (au 1er novembre 2017), et ce malgré le courrier incisif du Président auprès du ministre et le 
courrier de soutien du Président de l’IOF. 
 
1. Adoption des CR 
- CR du Comité directeur du 11.02.2017 
Adopté à l'unanimité moins 3 abstentions. 
 
2. Points divers 
- O'Cerdanya : faisant suite à la signature de la convention d’organisation des nationales des 11 et 12 août 2017, prise 
en compte du renouvellement des affiliations des 2 clubs le 14.03.2017 
 

- CFC 2017 : à la demande des commissions jeunes, formation et arbitrage, le Comité directeur accepte de maintenir le 
club Vik’Azim (1408NM) en Nationale 2 au vu des efforts du club en terme de formation. 
 
3. La surveillance médicale des compétitions 
Modifications apportées sur les organisations/nombres de coureurs et sur l’équipe de secouristes 
Adopté à l’unanimité 
 
4. Calendriers 2017 et 2018 
 

- Retour d’expertises 
 

2017 : le terrain du championnat de France de CO à VTT mass start du 24/6 est validé. 
Le Calendrier 2017 est validé 
 

2018 : les terrains du championnat de France de nuit et du CNE sont en cours de validation. 
Adoption reportée à la prochaine réunion du Comité directeur 
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- CO à pied, calendrier 2019 
 

Après proposition de la sous-commission CO à pied, remarques du DTN et échanges, les dates suivantes sont retenues. 
 
22 et 23 mars : Régionales et Nationales NW et SE 

 
4 et 5 mai : Championnat de France de Moyenne Distance 

 Championnat de France des Clubs 
 
1er et 2 juin : Championnat de France de Longue Distance 
 Championnat de France de Relais de catégories 
 Championnat de France de Relais-sprint 

 
22 et 23 juin : Régionales et Nationales SW et NE 
25, 26 et 27 octobre 
(plutôt que les 1er, 2 et 3 novembre) : Championnat France de Sprint 
 Critérium National des Equipes 
 Championnat de France de Nuit 
 
Temps de réflexion demandé par les élus. 
Adoption reportée à la prochaine réunion du Comité directeur 
 
Par ailleurs, il est rappelé par le DTN, que c’est au tour de la France d’organiser la Coupe d’Europe Junior (JEC) 
Il faut donc lancer un appel à candidature pour cette organisation qui doit se tenir les 27, 28 et 29 septembre 2019 ou 
4, 5 et 6 octobre 2019, avec un sprint le vendredi après-midi, une longue distance le samedi matin et un relais de 
catégories le dimanche matin, pour les catégories D/H 18 et D/H 20E. 
Une 5ème Nationale pourrait être organisée en parallèle de cette Coupe d’Europe.  
 
5. Préparation de l’Assemblée Générale : études des questions des ligues 
Les réponses aux questions des ligues ne nécessitant pas de vote seront données en AG. 

 
 

 
 
 
Fin de séance 21h20 
 
 
 
    Le Président    Secrétaire Général 
    Michel EDIAR    Bernard MORTELLIER 
 
 


